
FERTILISANTS & BIOSTIMULANTS 
VERIFICATION DE CONFORMITE 

AGRICULTURE BIOLOGIQUE ECOCERT

Extrait de la liste des fertilisants dont la vérification de conformité aux règlements Européens RCE 834/2007 
et RCE 889/2008 a été effectuée par ECOCERT. La parution des produits sur le site ECOCERT : 
http://www.ecocert.com/listes-des-intrants-autorises constitue une garantie pour l’utilisateur en agriculture 
biologique et il peut présenter à son organisme certificateur une page d’impression du site qui sera considérée 
comme une garantie suffisante si elle est accompagnée de la garantie de facture. La mention qui doit figurer 
obligatoirement sur l’étiquette, emballage, facture et documentations est la suivante : « Produit utilisable en 
Agriculture  Biologique conformément au règlement CE 834/2007».
Exemples : VEGETHUMUS et OSIRYL
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